
R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 

                                                         COMMUNE DE CROZE 
                                                                      ________________ 
 

Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 15 octobre 2018 

MEMBRES 9 

PRESENTS 7 

REPRESENTES 1 

VOTANTS 8 
 

Le  QUINZE OCTOBRE DEUX MILLE DIX HUIT  à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal 

 de la Commune de CROZE s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence  

de M. Didier TERNAT, Maire, selon convocation en date du 08 octobre 2018. 

Etaient présents : M.M. TERNAT Didier, DEGAINE Henri, LEPROUX François ; 

MMES. CHAGOT Joëlle, CHAUVAT Claire, CRUICKSHANK Caroline, GAULE Raymonde 

Excusés : Mélissa CONTI (procuration à Didier TERNAT) , MERCIER Mandy 

Claire CHAUVAT a été désignée secrétaire de séance 
 

ORDRE DU JOUR :  

- Appel nominal des Conseillers 
- Désignation d’un secrétaire de séance 

- Approbation du procès-verbal de la réunion du  06 juillet 2018 
- COUPES DE BOIS 2019 
- AMENAGEMENT FORESTIER  FORET COMMUNALE DE CROZE PERIODE 2019-2038 

- TRAVAUX 2019 
- NOMINATION D’UN CONSEILLER MUNICIPAL POUR SIEGER A LA COMMISSION 

DE REVISION DES LISTES ELECTORALES (Suite à la réforme  de gestion des 
listes électorales) 

 

- QUESTIONS DIVERSES   
 

Ouverture de séance : 20 Heures 
 

DELIBERATION N° 2018-029 en date du 15 octobre 2018 portant sur destinations des coupes de bois 
- exercice 2019 

 

DELIBERATION N° 2018-030 en date du 15 octobre 2018 portant sur révision d’aménagement 
forestier 
 

DELIBERATION N° 2018-031 en date du 15 octobre 2018 portant sur  DECISION   
MODIFICATIVE : VIREMENTS DE CREDITS BUDGET PRINCIPAL 
 

DELIBERATION N° 2018-032 en date du 15 octobre 2018 PORTANT SUR  
DECISION MODIFICATIVE : VOTE DE CREDITS SUPPLEMENTAIRES ET VIREMENTS DE 
CREDITS BUDGET PRINCIPAL 

HORS DELIBERATION : Mme Caroline CRUICKSHANK est désignée membre titulaire à la 

commission de contrôle des listes électorales. Sa suppléante est Mme Raymonde GAULE. 

Fin de la séance à 22 H  
 

 Le secrétaire de séance,      Le Maire, 

 

 

 Les membres du Conseil Municipal, 

 


